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Rappel du parcours 

d’actualisation



Accès portail Structure Territoriale



Portail Structure Territoriale



N° de bénéficiaire

(le même que sur le compte Particulier))

Différent du compte Particulier)

Connexion portail Structure Territoriale



Parcours d’actualisation



Vous arrivez sur la page 

dédiée à l’actualisation !

Parcours d’actualisation



Si vous êtes correspondant 

sur plusieurs structures, 

vous devez effectuer 

l'actualisation 

de toutes les structures

avant le 28 février 2025. 

Pour procéder à l'actualisation 

d'une des structures, 

sélectionnez-la dans la liste.

Parcours d’actualisation



Direction automatique vers la page des 

mouvements Bénéficiaires

Direction automatique vers la page des 

mouvements Contacts

Direction automatique vers la page des 

mouvements Structure

L’actualisation s’effectue en 2 étapes : 

Vérification et/ou mise à jour des données.

Les modifications s’effectuent selon le parcours habituel de déclaration de mouvements. 

Les mouvements de bénéficiaires s’effectuent exclusivement via les formulaires unitaires 

ou via le fichier Excel de la liste des bénéficiaires disponibles depuis le menu « Mouvements de 

bénéficiaires ».

Parcours d’actualisation



Parcours d’actualisation
POINTS DE VIGILANCE

Lors du téléchargement de la liste des bénéficiaires depuis le portail, la colonne « mouvement » est par 

défaut renseignée avec le mouvement « 1/Rien à modifier après vérification ». 

Veillez à bien renseigner le mouvement « 2/Mise à jour d’une donnée 

administrative » en cas de modification d’une donnée du bénéficiaire 

par exemple. 



Parcours d’actualisation

POINTS DE VIGILANCE

Si au moment où vous procédez à l’actualisation 2025, vous avez des mouvements et des lots au statut 

BROUILLON, vous ne pouvez soumettre que les DEPARTS au 31/12/2024 dans le cadre de 

l’actualisation. 

Les autres mouvements au statut Brouillon avec une date de mouvements sur 2024 ne peuvent pas être 

pris en compte dans le cadre de l’actualisation, ni dans la cadre des mouvements de 2025. 

En effet, nous ne pouvons plus facturer des modifications sur 2024, soit sur un exercice comptable clôt. 

Les lots et mouvements au statut BROUILLON (hors départs) doivent donc tous être abandonnés. 

Avant de soumettre votre actualisation, veillez bien à ce que tous les mouvements et lots soient bien au 

statut « Eléments transmis CNAS ». 



Soumission de l’actualisation de l’adhésion pour traitement par le CNAS. 

Après l’étape de vérification et/ou de mise à jour de vos données, vous devez soumettre votre actualisation au CNAS 

pour traitement. 

Le parcours d’actualisation se simplifie ! 

Il n’est plus nécessaire de joindre un document récapitulatif d’actualisation signé.

Il suffit de cocher les 3 cases pour certifier que vos données sont à jour.

Cocher les 3 cases  

Puis soumettre 

l’actualisation au CNAS

RAPPEL

Pensez à vérifier que toutes vos modifications sont au statut 

« Eléments transmis CNAS » avant de soumettre votre actualisation

Parcours d’actualisation



Vous avez soumis 

l’actualisation de votre 

structure au CNAS. 

Les équipes du CNAS vont 

traiter les informations 

transmises. 

Vous ne pouvez plus soumettre de mouvements 

au CNAS. Les pages de déclaration de 

mouvements ne sont plus accessibles. 

Un message sur le portail vous indique que 

l’actualisation de votre structure est en cours de 

traitement. 

Vous avez néanmoins accès à la page « Suivi des 

demandes de modification » 

Pendant cette 

période de 

traitement de 

l’actualisation par 

le CNAS 

Si vous êtes correspondant sur plusieurs structures, les mouvements de mise à jour et la 

soumission de l’actualisation sont possibles pour les structures que vous n’avez pas encore 

actualisées.

Parcours d’actualisation



Le CNAS a traité l’actualisation 

de votre structure. 

Félicitations, l’actualisation de 

votre structure est terminée ! 

Vous pouvez à nouveau déclarer des mouvements pour 

informer le CNAS de toute modification ou mouvement de 

personnel en cours d’année.

Un email vous est adressé 24h après traitement par le CNAS 

pour vous informer que l’actualisation de votre structure est 

terminée.  

L’appel de cotisation initial est adressé 48 à 72h après le 

traitement de votre actualisation. 

L’actualisation 

de votre 

adhésion est 

traitée par le 

CNAS

L’email contient un lien vers un document récapitulatif du nombre 

de bénéficiaires en cours sur votre structure et les contacts 

correspondants désignés. Ce document ne doit pas être signé. Il 

est accessible sur le portail via le sous-menu « Document 

d’adhésion » 

Parcours d’actualisation



Actualisation 2025 : 

rappels & 

nouveautés



Contexte juridique

Les prestations d’action sociale sont, par principe, et sauf exonérations prévues par le 

code de la sécurité sociale et la réglementation sociale, soumises à cotisations sociales.

Or, si une prestation est soumise à cotisation sociale, elle est soumise à l’impôt 

sur le revenu.

Les cotisations sociales sont payées par le CNAS à l'administration, pour le compte de 

l’adhérent (depuis 1993). 

L’impôt sur le revenu dû sur les prestations concernées est supporté par le bénéficiaire à 

partir du 1er janvier 2025. Le prélèvement à la source est collecté par le CNAS et 

reversé à l'administration fiscale. 



Étapes d’information

1. Sujet abordé en avril 2024 lors des Assemblées Départementales.

2. Emailings à votre intention le 12/11 et le 22/11

accompagnés de fiches explicatives 
(Nouveautés 2025, Données à transmettre).

3. Rappel des éléments dans le CN@S Correspondant n° 66

4. Réunions de correspondants 



Actualisation - Rappels

‒ L’actualisation de l’adhésion s’effectue entre le 2 janvier et le 28 février 2025

‒ L’actualisation permet la mise à jour de la liste des bénéficiaires mais également: 

• des contacts de la structure (la désignation à jour des délégués est importante pour la préparation des 

assemblées départementales annuelles)

• des données de la structures (notamment les informations liées à CHORUS si vous êtes éligibles)

‒ Pour l’inscription des nouveaux bénéficiaires, seules les arrivées à partir du 1er janvier 2025 sont prises en compte

 

‒ Les effectifs déclarés avec une date d’arrivée sur 2024 seront inscrits comme bénéficiaires au 1er janvier 2025.

‒ Si vous choisissez de faire des modifications de bénéficiaires via l’import Excel, vous devez IMPERATIVEMENT 

utiliser le fichier mis à disposition depuis le menu « Mouvements de bénéficiaires ». Aucun autre fichier ne peut être 

déposé



Nouveautés - données à collecter

Données devenant obligatoires à partir de janvier 2025 :
 

- Nom de naissance pour tous les bénéficiaires
 

- Adresse mail et/ou téléphone mobile 

pour les nouveaux bénéficiaires

Nouvelle nomenclature d'une donnée existante :
 

- Régime social : CNRACL ou Régime Général

Nouvelle donnée collectée :
 

- Complément régime social (Alsace/Moselle) : oui / non

Nécessaire pour les échanges avec l’administration fiscale

Nécessaire pour le système d’authentification forte 

(en cours de déploiement)

Nécessaire pour le calcul des charges sociales

Nécessaire pour le calcul des charges sociales



Détail des données à collecter

Nom de naissance : jusqu’ici optionnel, il devient obligatoire. Toutes les données renseignées précédemment 

sont conservées. 

Pour les hommes, si cette donnée n’était pas renseignée, le nom d’usage est repris par défaut. 

Régime social : la nomenclature de cette donnée évolue. Il faut désormais sélectionner 

« CNRACL » (anciennement « F ») ou régime général (anciennement « G »). 
CNRACL concerne les agents de la fonction publique affiliés à la CNRACL ; régime général pour les agents de la fonction 

publique non affiliés à la CNRACL, les contractuels, tous les salariés relevant du régime général de la sécurité sociale. 

Ce champ est pré-rempli par défaut en fonction des données précédemment indiquées.

Complément régime social Alsace/Moselle : nouvelle donnée pour indiquer si le bénéficiaire est affilié au 

régime local d’Alsace-Moselle (« OUI ») ou non (« NON »). 

La donnée pré-remplie par défaut est « NON ».

Pour les nouveaux bénéficiaires uniquement :

Téléphone mobile / Adresse email : le numéro de téléphone mobile et/ou l’adresse email deviennent 

obligatoires. Privilégiez la collecte de l’email (si possible professionnel et obligatoirement nominatif).

La modification de l’adresse postale, de l’email et du téléphone des bénéficiaires déjà existants

est impossible.



Évolution trame et formulaire

Extrait de la nouvelle 

trame Excel :

Extrait des formulaires unitaires 

d’ajout et de modification de 

bénéficiaires :



ATTENTION !

Le prélèvement à la source pour les prestations considérées comme complément de revenu impose 

l’exactitude des données de bénéficiaires que vous nous partagez.

En effet, elles sont indispensables pour garantir aux bénéficiaires le bon déroulement de leurs demandes 

de prestations. 

Veillez à la mise à jour régulière des données : 

• dans le cadre de l’actualisation, y compris si vous n’avez pas d’arrivées ou de départs à déclarer. 

Le contrôle des données des bénéficiaires existants est indispensable, 

• tout au long de l’année depuis la page des mouvements.

Les données sont indispensables pour les échanges entre le CNAS et les administrations 

sociale et fiscale.

Détail des données à collecter



Évolution 

de l’offre



Mesures adoptées - revalorisation

Pour réduire l’impact pour les bénéficiaires, le Conseil d’Administration du CNAS a décidé de :

revaloriser à hauteur de 10 % le montant « brut » de certaines prestations assujetties

à l’impôt sur le revenu :

• Permis Bénéficiaire (150 € en 2024 -> 165 € en 2025)

• Permis Enfant (150 €  en 2024 -> 165 € en 2025)

• Stage BAFA (105 € en 2024 -> 116 € en 2025)

• Médaille du courage (100 € en 2024 -> 110 € en 2025)

• Déménagement pour changement de situation familiale (jusqu'à 200 € en 2024 -> jusqu'à 220 € en 2025)

• Décès enfant à charge, conjoint ou ascendant (820 € en 2024 -> 902 € en 2025)

• Hébergement permanent (120 € -> 132 €)

• Accueil de loisirs (de 80 € à 120 € en 2024 -> de 88 € à 132 € en 2025)

• Enfant handicapé (de 230 € à 600 € en 2024 -> de 253 € à 660 € en 2025)

• Handicapé avec tierce personne (215 € en 2024 -> 237 € en 2025)

• Mariage ou PACS (230 € en 2024 -> 253 € en 2025)

• Naissance simple (220 € en 2024 -> 242 € en 2025)

• Retraite (à partir de 170 € en 2024 -> à partir de 187 € en 2025) 

• Licenciement inaptitude (à partir de 170 € en 2024 -> à partir de 187 € en 2025)

Retraite

la revalorisation de 10 % concerne uniquement le 

montant initial et non les années supplémentaires.

Prestation déménagement

traitement différent si mobilité professionnelle ou 

changement de situation familiale. Montant 

revalorisé quel que soit le motif mais seul le motif 

changement de situation familiale est soumis à 

l’impôt sur le revenu.

Prestations stage moniteur ou animateur

traitement différent si stage BAFA ou stage moniteur 

- animateur.  Montant revalorisé pour les deux mais 

seul le stage BAFA est soumis à l’impôt sur le 

revenu.



Mesures adoptées - suppression

Suppression de la prestation « Information juridique » : 

ce service est déjà proposé par beaucoup d’organismes 

(bancaires, assurances…).

Pour des raisons de confidentialité, le bénéficiaire est traité anonymement ;  

il est donc impossible de procéder à une déclaration fiscale.



 Fournir une facture (et non plus un devis) pour les prestations : 

 Catastrophe naturelle

 Secours exceptionnel

 Rentrées scolaires et Noël des enfants :

Prestations uniquement versées en chèques-cadeaux

 Réduction des périodes d’ouverture et de délivrance des prestations 

Études Supérieures 19-26 ans : 3 mois à compter de la date de l’évènement (date de rentrée) 

Rentrée scolaire 11-18 ans : du 01/08 au 31/10

Noël des enfants : du 01/10 au 31/12

Mesures adoptées – critères d’octroi



Décès du bénéficiaire

La prestation est non fiscalisée et son montant n’évolue pas.

À compter du 01/01/2025, aucune prestation ne pourra être accordée 

postérieurement au décès du bénéficiaire (en dehors de la prestation décès). 

Les droits du bénéficiaire s’éteignent à son décès. 

Les demandes de prestations pour les ayants droit (conjoint / enfant) ne seront 

plus possibles.

Décès d’un ayant droit

- La prestation devient fiscalisable

- La prestation est réévaluée de 10 %, portant son montant de 820 € à 902 €

Mesures adoptées – règles de gestion



 Regroupement « Aide-ménagère à domicile » et « Aide familiale » :

 Mécanisme permettant une exonération sociale et fiscale complète

 Harmonisation du montant 

Prestation renommée « Aide à domicile » : 300 €

 « Naissance multiple » devient fiscalisable mais sans compensation :

 Faible nombre + écart de montant substantiel avec « Naissance simple »

Mesures adoptées – cas particuliers



Évolution des 

règles de gestion



Gestion de l’adhésion – nouveautés 2025

Le CNAS simplifie vos démarches! 

Fin de la signature obligatoire pour la soumission de mouvement de 

modification de bénéficiaires. 



Gestion de l’adhésion – nouveautés 2025



Gestion de l’adhésion – nouveautés 2025

Vous pouvez générer un document récapitulatif 

(à ne pas redéposer signé) si vous le souhaitez



Gestion de l’adhésion – nouveautés 2025



Gestion de l’adhésion – nouveautés 2025

1 - Cochez la case qui certifie exactes les données à 

déclarer (même dispositif que pour l’actualisation). 

2 - Soumettez votre demande de 

modification au CNAS. Vos modifications sont terminées et ont été 

transmises au CNAS pour traitement ! 



Gestion de l’adhésion – nouveautés 2025

Décisions du CA du 26 novembre 2024

1- Délai de déclaration des mouvements

Délai de déclaration des mouvements de bénéficiaires ramené à 2 mois.

2- Dates d’inscription des bénéficiaires et montants des cotisations 2025 

Date d’arrivée dans la structure Cotisation / bénéficiaire actif
Cotisation / bénéficiaire 

retraité

Entre le 1er janvier et le 31 août 222 € 144 €

Entre le 1er septembre et le 

31 décembre
74 € 48 €



Outils 

à disposition



Base documentaire – nouveautés 2025



Détail des outils - nouveautés 2025

Fiche explicative

Liste des données

FAQ
Synthèse



Parcours 

bénéficiaire



Prestation soumise à l’impôt sur le revenu

Nouveauté :

Onglet « Données 

complémentaires ».

N’est présent que 

dans le cas d’une 

prestation concernée



Dans le cadre d’une première demande de 

prestation soumise à l’impôt sur le revenu, les 

champs ci-dessous sont à compléter :

Numéro de sécurité sociale

(ou NTT – numéro technique provisoire)

Tous les prénoms 

(dans l’ordre de l’état civil)

Pays de naissance

Département de naissance

Lieu de naissance

Justificatifs à fournir :

  Attestation CPAM

  Justificatif d’identité

Acceptation ou non de la modification 

d’éventuelles données erronées.

Prestation soumise à l’impôt sur le revenu



Une fois les justificatifs transmis et validés, ils ne

seront plus demandés et resteront enregistrés.

Prestation soumise à l’impôt sur le revenu



Mise à jour en cas d’anomalie

A noter

• Si, dans le cadre d’une demande de prestation, une donnée obligatoire présente une anomalie et que le 

bénéficiaire a donné son consentement, le CNAS peut mettre à jour les données du bénéficiaire afin que la 

demande puisse être instruite et versée correctement. 

• Dans ce cas, vous êtes notifiés des modifications apportées par le CNAS. 

• La notification apparait sur la « cloche », une fois que vous êtes connecté au portail. 

En cliquant sur le texte de la notification, vous êtes directement dirigé vers « Suivi des demandes de 

modifications », vous permettant d’accéder aux détails de cette modification. 

Cette information vous permettra :

– de reporter la correction dans sa propre base de données

– de ne pas reproduire l’erreur lors des imports suivants

En cas d’absence d’accord du bénéficiaire, les données erronées seront à modifier 

par le bénéficiaire ou l’adhérent suivant la nature des données concernées. 

La demande de prestation sera alors rejetée.



Suite et fin du parcours

• Rappel du parcours d’une prestation soumise à cotisations sociales et fiscales

• Le CNAS communique directement à l’administration fiscale les prestations considérées comme 

compléments de revenus et le prélèvement à la source appliqué. Ces informations sont reportées par 

l’administration sur la déclaration d’impôt sur le revenu et l’avis d’imposition du bénéficiaire.

• Tout comme pour les autres revenus (salaire, pension de retraite...), le bénéficiaire devra vérifier l’exactitude 

des montants versés par le CNAS dans sa déclaration de revenus.

• Afin de simplifier cette vérification, le CNAS mettra à disposition du bénéficiaire une attestation fiscale 

récapitulative des montants versés pour l’année N, au 1er trimestre de l’année N+1.
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